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« En ce début d’année 2024, les interpellations ont étémultipliées par deux »
SI LA TENSION est forte sur

les plages du détroit du Pas-
de-Calais, d’où partent des
embarcations surchargées de
migrants tentant de gagner le
Royaume-Uni, la pression est
aussi remontéed’uncransur le
port de Cherbourg. « À Cher-
bourg,nousfaisonsprincipale-
ment face à une population
afghane qui tente chaque jour
d’entrer dans le port et de se
dissimuler dans une des nom-
breuses remorques station-
nées sur les parkings. Cela
s’était calmé avec les travaux,
mais nous en avons encore.
Nousconstatonsd’ailleursune
recrudescence depuis la fin
d’année 2023, reconnaît le
commandantHuguesToulliou,
directeur interdépartemental

de laPAFdeCherbourg. En ce
début d’année 2024, les inter-
pellations ont été multipliées
pardeuxpar rapportà l’ander-
nierà lamêmeépoque.L’inten-
sification du trafic ferry dès le
mois demars a de quoi susci-
ter des envies. »
Aujourd’hui, 80 personnes

essaient de passer quasi quo-
tidiennement par le port de
Cherbourg. Les policiers
passent leur temps à jouer au
chat à la souris. « C’est difficile
de mettre plusieurs fois la
même personne en garde à
vue pour des faits identiques.
La récidive légale n’existe pas
pour une introduction non au-
torisée dans une ZAR. Le
quantum des peines ne peut
être aggravé.Un travail législa-

tif est à réaliser pour trouver
une réponse adaptée à ce pu-
blic, qu’elle soit pénale ou ad-
ministrative.Soiton les refoule,
soiton lesplaceengardeàvue
ce qui nous permet de traiter à
la fois les volets judiciaire et
administratif avant de les re-
mettre. Mais une fois qu’on
connaît leur situation, la ré-
ponse sera toujours la même.
Clairement,c’est frustrantpour
tous les enquêteurs. Ils re-
viennent de toute façon le len-
demain. »
La police aux frontières re-

commandeauxentreprisesde
transport de déposer plainte
pour les dégradations volon-
taires.Mais elle negarantit pas
qu’il y ait des suites judiciaires.
« Il y a effectivement un pro-

blème de réponse judiciaire et
administrative sur lesmigrants
pénétrant sur le port. On peut
très clairement l’affirmer, as-
sure le commandant Hugues
Toulliou. L’infraction n’est pas
caractérisée au niveau pénal.
Ils sont plusieurs à pénétrer
dans une remorque et
cherchent à se dissimuler. Ils
ne dégradent pas volontaire-
ment. Difficile également de
déterminer l’auteur de ces dé-
gradations. Nous avons beau
lesprendreet les reprendre, il y
a une véritable impunité. Nous
avons remis plusieurs dizaines
demineurs depuis le début de
l’année à l’aide sociale à l’en-
fance. Mais on sait qu’ils ne
vont pas jusqu’àSaint-Lô. »

L.A.
ÎContrôlés par la police, les migrants découverts dans l’enceinte
portuaire sont raccompagnés vers l’extérieur et relâchés.

TRANSMANCHE. Face aux intrusions répétées demigrants dans les remorques stationnées au port deCherbourg

Une entreprise de transport tire la sonnette d’alarme
C’EST UN PHÉNOMÈNE

dont aurait bien pu se passer
l’entreprise ACE Transport im-
plantée à Gonneville-Le Theil.
Ses camions sont régulière-
ment victimes d’intrusions ou
detentativesd’intrusionsur les
parkings d’attente du port de
Cherbourg. Un secteur vulné-
rableauxdiresdesprofession-
nels.
Les migrants qui pénètrent

dans lesremorques justeavant
la zone d’accès restreint (ZAR)
lacèrent les bâches, dé-
coupentdes toits.Par leurpré-
sence, ils souillent les mar-
chandises qui sont refusées
par les clients. Au point que la
situation en devienne inquié-
tantepour lasociétéquiassure
200 exports par semaine via
Cherbourg.

Déjà 87 intrusions
depuis janvier

Jean-Charles Ricart, direc-
teur commercial associé d’Al-
lianCeuropE (qui compte
200 salariés) précise que les
107 intrusions relevées en
2023 lui ont coûté 51 317 € de
marchandises en litige et
10 000 € de réparations de
matériel. Un chiffre qui ne
cesse d’enfler depuis le début
d’année. « Cela commence à
peser. Nous avons de la casse
quasiment tous les jours. On
s’aperçoit que notre matériel
est le vecteur pour aller vers
l’Eldorado. Depuis le début de
l’année, nous avonsdéjà enre-
gistré 87 intrusions pour un
préjudicede137000€.Etnous
appréhendons la période esti-
vale, même si le port est en
phase de sécurisation. Nos
dossiers d’indemnisation ex-
plosent. Nos assureurs com-
mencent à s’inquiéter de la si-
tuation.Onrisquedelesperdre
et de passer sur des assu-
rances60%pluschères. Il faut
queças’arrête,parcequec’est
l’avenir économique de notre
entreprise qui en dépend. Et

que dire de notre image de
marquequi sedégrade? »

Clients insatisfaits

Aux dégâts s’ajoutent aussi
les frais de réparation et les ré-
percussions sur une clientèle
insatisfaite de la prestation.
« Nos clients essaient de trou-
ver des parades. On a décou-
vert dans les contrats de cer-
tains d’entre eux une astuce
pour nous tenir responsables
des intrusions dans nosmaté-
riels, explique Jean-Charles
Ricart. Ils n’appliquent pas les
règles élémentaires d’assu-
rance. À la moindre suspicion
d’intrusiondansnosmatériels,
ilsconsidèrentquelamarchan-
diseest impropreà l’utilisation.
Nous avons un litige en cours
avecunclientquinousoppose
près de 70 000 € du montant
totalde lamarchandisesurdes
faits que nous ne maîtrisons
pas. Nous faisons tout pour
éviter que cela arrive. Le port
également en renforçant sa
sécurité et la PAF en se dotant
de drones. Mais quand cela
arrive, c’est au transporteur de
prendre le chéquier et de rem-
bourser l’industriel. C’est inad-
missible. »

Àcoupsdecutter

Lesmigrants tententpar tous
les moyens d’embarquer à
bord des camions à destina-
tion de l’Irlande, devenue en
quelques années la nouvelle
porte d’entrée vers le
Royaume-Uni. « Il n’y a pas de
frontières entre la République
d’Irlande et l’Irlande du Nord
qui dépend du Royaume-Uni.
Donc ils tentent le tout pour le
tout. Et ils sont prêts à prendre
tous les risques, explique le di-
rigeant. Équipésd’un cutter, ils
ciblent principalement les re-
morquesbâchéesnonaccom-
pagnées en attente d’embar-
quement. Ils profitent des
travaux et de la faiblesse des
grillages de la zone d’attente
qui sont en train d’être chan-

gés. »
Les chauffeurs constatent

que les migrants sont mieux
structurés, équipés. « Ils com-
muniquent entre euxviaWhat-
sApp et partagent des vidéos
du passage des agents de sé-
curité avec d’autres migrants
qui sont ailleurs sur le port. On
ne peut pas mettre un maître-
chien derrière chaque ca-
mion. » Récemment, deuxmi-
grants ont été retrouvés dans
un camion frigorifique plombé
audépart. «C’est à l’arrivée en
Irlandeque leclient et lesauto-
rités les ont découverts. Les
passeurs avaient découpé à la
scie sauteuse sans fil le toit du
frigoet l’avaient rebouchéavec
dusilicone.Ni vuni connu. »

Trouverdessolutions

Face au phénomène qui
connaît unecertaine recrudes-
cence, l’entreprise va devoir
renforcer sa sécurité. « Notre
rôle n’est pas de prendre des
mesures pourmaîtriser les flux

migratoires ou trouver des so-
lutions d’hébergement. On
laisse cela aux autorités com-
pétentes. On ne fait pas non
plus lapolice.Nousallonssim-
plement prendre des mesures
poursauvegardernotreoutilde
travail.»L’entrepriseétudiedes
solutions d’agrandissement
par le biais de parkings d’at-
tente sur son site de Gonne-
ville. Un surcoût qu’elle va de-
voir prendre à sa charge.
« Nous ne pouvons pas réper-
cuter surnosclientscettemise
ensécurité,expliqueStéphane
Coispel, associé de Jean-
Charles Ricart. Si nous com-
prenons la misère humaine,
nousnepouvonspaspour au-
tant tolérer que notre sécurité
soit mise en danger et nos ou-
tils de travail endommagés. Il y
a vraimentdequoi décourager
tout entrepreneur. Ces mi-
grants restent déterminés à
passer en Angleterre, et ils ne
vont pas changer leur manière
d’agirpuisqu’ilsne leurarrivent
rien. »

Le chef d’entreprise de-
mande concrètement à l’État
que la justice agisse de ma-
nièreplus réactive et adaptée.
« D’après le port de Cher-

bourg qui est sensible à nos
difficultés, le parquet a émis
des réserves quant aux
plaintes déposées contre les
migrants. Entrer sur une ZAR
estundélit.Etcedélitn’estpas
sanctionné à l’heure actuelle.
C’est un sujet hypersensible,
assure Stéphane Coispel. Les
migrantsn’ontpasdesituation
juridique. Ils sont interceptés
dans l’enceinte portuaire,
contrôlés et reconduits à l’ex-
térieur du site. On les retrouve
20 minutes plus tard tentant à
nouveau leur chance. C’est
sans fin. Ce n’est pas dissua-
sif. »

Mettre fin à l’impunité

Il arrive que sur une même
journée, une remorque soit
endommagée deux fois, si ce
n’est plus.

« Si la justice ne suit pas, ils
recommenceront. Cherbourg
n’est pas le seul port touché.À
Ouistreham, les migrants sont
dans les arbres qui bordent la
routemenantauportetsautent
sur les remorques et l’ou-
vrent. À Zeebrugge, le phéno-
mènes’est résorbé. »
Le chef d’entreprise dit ne

pas avoir de remède miracle
mais« il fautqu’ilyaitdessanc-
tions,descondamnationspour
que nos collaborateurs
puissent travailler dans des
conditions normales et en
toute sécurité. Nos chauffeurs
ne sont pas sereins. Nous
avonsdes femmeschauffeurs.
Elles ne se sentent pas en sé-
curité quand 5 migrants
tournent autour de leur re-
morque la nuit. » Sans oublier
les amendes infligées aux
chauffeurs (plusde2000€par
migrant découvert dans un
camion) par la police aux fron-
tièresbritannique.

LudovicAMELINE

ÎJean-Charles Ricart s’inquiète de la hausse des intrusions et des dégradations dans ses camions au départ pour l’Irlande et l’Angleterre.


